
DU 4 NOVEMBRE AU 25 NOVEMBRE, 
EXPRIMEZVOUS SUR L'AVENIR DE NOTRE FÉDÉRATION !

Depuis sa création en 1993, la Fédération Syndicale Unitaire, première 
organisation syndicale dans l'enseignement et deuxième dans la Fonction 
publique d’État, se réunit en congrès tous les trois ans. C'est le moment de mettre 
en débat l'avenir de notre fédération, organisation de lutte et de transformation 
sociale, qui milite pour une société plus juste, plus égalitaire et plus respectueuse 
de l'environnement.
Afin de préparer son 10ème congrès national, la FSU appelle les adhérent.e.s de tous 
ses syndicats (dont ceux qui représentent les personnels enseignants et 
d'éducation des premier et second degrés : SNES, SNEP, SNUEP, SNICS, SNUAS, 
SNUipp, etc.) à porter une appréciation sur le bilan des trois années passées et à 
s'exprimer pour une des listes et orientations proposées. 
La FSU n'est pas la propriété de quelques militant.e.s expérimenté.e.s, elle est 
même l'une des rares organisations à garantir le vote direct de ses adhérent.e.s et 
le droit d'expression pluraliste. C'est pourquoi nous vous invitons à participer 
massivement au vote, organisé du 04 novembre au 25 novembre, et qui précède 
les congrès départementaux et le congrès national du 31 janvier au 04 février 2022 
à Metz.

Congrès départemental 14: 13-14 janvier 2022
Congrès départemental 27 : 14-15 décembre 2021
Congrès départemental 50 : 7 janvier 2022
Congrès départemental 61 :  6-7 janvier 2022
Congrès départemental 76 : 10-11 janvier 2022.

Bertrand Bu2feti, Claire-Marie Feret et Marc Hennetier, co-secrétaires 
académiques du SNES-FSU Normandie. 

Chaque adhérent.e doit 
émettre TROIS votes : 

• sur l'orientation fédérale 
nationale ;
• sur le rapport d'activité 
fédérale national ;
• sur les fenêtres "éducation" 
et "droits et libertés".

Les listes et les professions de 
foi sont consultables dans le 
numéro 235 de POUR du 
mois d'octobre 2021. Les 
fenêtres se trouvent en pages 
8 et 11. 

CONSIGNES AUX 
ADHERENT.E.S
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QUI PEUT VOTER ?

- les syndiqué.e.s à jour de la cotisation 2020-2021, sauf s'ils ont fait connaître leur démission avant la date du scru-
tin ;
- tout nouvel adhérent.e qui au moment du vote aura acquitté sa cotisation 2021-2022.

QUAND VOTER ?

Le scrutin est ouvert à partir du 4 novembre. Il ne peut être clos avant le jeudi 25 novembre 2021 au soir, sauf si 
tou.te.s les adhérent.e.s ont voté. L’objectif doit être d’assurer la plus forte participation au vote.

COMMENT VOTER ?

• Le vote est organisé dans l’établissement par la / le secrétaire de 
section syndicale d’établissement (S1)...
Rapprochez-vous de votre S1, elle / il vous fournira le bulletin de 
vote à glisser dans une enveloppe. N’oubliez pas de signer la liste 
d’émargement ! Une fois le vote clos, vous pouvez l’aider à faire le 
dépouillement.

• Vous êtes adhérent.e isolé.e ou retraité.e…
Votre vote est réalisé par correspondance. Le bulletin de vote (à 
trouver en annexe de cette publication), une fois rempli, doit être 
glissé dans une enveloppe vierge.
Cette enveloppe est ensuite glissée dans une seconde enveloppe 
cachetée avec l’indication de vos prénom et nom, votre 
établissement ou votre département (retraité.e.s), et votre 
signature (qui vaudra émargement).
L’enveloppe signée et cachetée est enfin à mettre dans l’enveloppe 
T fournie avec cette publication et à envoyer directement par voie 
postale. Attention aux délais d’acheminement, le dépouillement 
ayant lieu le 30 novembre, les votes par correspondance doivent 
parvenir à la section académique avant le 29 novembre !
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